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ARTICLE PREMIER

À la fin de l’alinéa 2, supprimer les mots :

« dont les dépenses de fonctionnement constatées dans le compte financier au titre de l’avant-
dernier exercice clos sont supérieures à 60 millions d’euros ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe de la France insoumise - NUPES souhaite supprimer les restrictions 
apportées en commission sur le champ d'application de cette proposition de loi.

En effet, le texte ne s'applique plus aux établissements publics dont les dépenses de fonctionnement 
constatées dans le compte financier au titre de l’avant-dernier exercice clos sont inférieures à 60 
millions d’euros.
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Ces établissements sont certes de taille plus modeste mais il est indispensable qu'ils puissent 
bénéficier des mêmes garanties apportées par cette proposition de loi.

Ainsi, l'exposé des motifs précise que "le seuil de 60 millions d’euros permettrait, par exemple, de 
ne pas soumette aux nouvelles obligations les chambres départementales d’agriculture, la majorité 
des centres régionaux des œuvres universitaires et scolaires (CROUS)". Pourtant, le Crous Lorraine 
a fait appel à un cabinet de conseil pour la construction d’un (S)pace à Nancy. De même pour le 
Restaurant Universitaire Puvis de Chavanne. Un autre cabinet a réalisé un diagnostic des conditions 
de vie étudiante sur le site universitaire d’Agen, une étude de réorganisation de la restauration 
universitaire à Valence ou encore l'organisation de campagnes de valorisation de l’offre de 
restauration universitaire du CROUS de Montpellier. Les CROUS, malgré leur budget restreint, ont 
recours à des cabinets de conseil privés et doivent pouvoir s'assurer de la qualité du travail qui sera 
fourni et se prémunir d'éventuels conflits d'intérêts.

Nous demandons donc que les garanties apportées par cette proposition de loi puissent également 
bénéficier aux établissements publics de plus petite taille.


